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Article 3 de l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

Date de mise à jour : 29 Août 2023

Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article précise les trois domaines de tension des ouvrages, distingués selon la valeur nominale de la tension (en valeur efficace
pour le courant alternatif) : basse tension (BT), haute tension A (HTA), haute tension B (HTB).

Article 3 de l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

Domaines de tension.

Les ouvrages relèvent des trois domaines de tension suivants selon la valeur nominale de la tension (en valeur efficace pour le courant alternatif).

Basse tension (BT) : ouvrages pour lesquels la valeur nominale de la tension excède 50 volts sans dépasser 1 000 volts en courant alternatif ou excède
120 volts sans dépasser 1 500 volts en courant continu lisse.

Haute tension A (HTA) : ouvrages pour lesquels la valeur nominale de la tension dépasse les limites ci-dessus sans dépasser 50 000 volts en courant
alternatif ou 75 000 volts en courant continu lisse.

Haute tension B (HTB) : ouvrages pour lesquels la valeur nominale de la tension dépasse les limites ci-dessus.

Les règles à appliquer pour la réalisation des circuits auxiliaires n'ayant pas d'influence sur le maintien de l'alimentation en énergie électrique sont celles
du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 (sections I à V).

Les autorisations délivrées pour des ouvrages au niveau de tension nominale de 380 kV sur le fondement des arrêtés techniques en vigueur avant le 5
septembre 1970 et fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique sont équivalentes à celles délivrées
au niveau de tension nominale de 400 kV.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Doit-on être titulaire de
l'AIPR pour les
interventions sur les rails
et le ballast ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

À quelle distance d’une
ligne électrique aérienne
peut-on réaliser des
travaux non électriques ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Seuils pour les travaux
sous tension

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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